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Fausse declaration de ressource pour credit

Par DOUDOU25, le 30/01/2014 à 17:33

Madame, Monsieur,rnrnJ'ai contracté un crédit de consommation en ayant indiqué que je
percevais un salaire alors que je ne reçoit qu'une allocation adulte handicapé.rnLa société en
question a porté plainte,j'ai été convoqué au commissariat de police à la demande du
procureur.rnJ'aimerai savoir ce que je risque et quels sont mes recours pour un
arrangement?rnVous remerciant par avance de votre réponse.

Par aguesseau, le 30/01/2014 à 18:09

bjr,rnla notion de recours pour un arrangement n'existe pas.rnla société de crédit n'a aucune
obligation d'accepter un arrangement et si elle n'est pas opposée à un arrangement je crains
que ce soit elle qui en décide les modalités.rnpour savoir ce que vous risquez, il faudrait savoir
exactement l'infraction pénale qui vous est reprochée.rnelle peut sans doute vous demander le
remboursement immédiat du prêt obtenu par fraude.rncdt
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